
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'économie, des finances 

et de la souveraineté industrielle 

et numérique

Décret n° X du YY/YY/2024 abrogeant le décret n° 2022-65 du 26 janvier 2022 modifiant le
décret n° 2002-1465 du 17 décembre 2002 relatif à l'étiquetage des viandes bovines dans les

établissements de restauration

NOR : ECOC2332377D

Publics concernés : consommateurs ; responsables d'établissements de restauration. 

Objet : Indication de l'origine ou de la provenance des viandes des espèces porcines, ovines et
de volailles dans les établissements de restauration.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : ce décret abroge le décret n° 2022-65 du 26 janvier 2022 modifiant le décret n° 2002-
1465 du 17 décembre 2002 relatif à l'étiquetage des viandes bovines dans les établissements de
restauration. Cette abrogation ne remet pas en cause les dispositions modifiées par ce décret
mais prolonge, au-delà de la date du 29 février 2024, l’obligation d'indiquer l'origine ou la
provenance  des  viandes  des  animaux  des  espèces  porcine,  ovine  et  de  volailles  dans  la
restauration commerciale et collective 

Références : Le  présent  décret  peut  être  consulté  sur  le  site  Légifrance  –
https://www.legifrance.gouv.fr  .  

La Première ministre,

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique et du ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire,

Vu le règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre
2011  modifié  concernant  l'information  des  consommateurs  sur  les  denrées  alimentaires,
modifiant les règlements (CE) n° 1924/2006 et (CE) n° 1925/2006 du Parlement européen et du
Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du
Conseil,  la  directive  1999/10/CE  de  la  Commission,  la  directive  2000/13/CE  du  Parlement

https://www.legifrance.gouv.fr/


européen  et  du  Conseil,  les  directives  2002/67/CE  et  2008/5/CE  de  la  Commission  et  le
règlement (CE) n° 608/2004 de la Commission, notamment son article 44 ;

Vu la directive (UE) n° 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre
2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et
des règles relatives aux services de la société de l'information ;

Vu le code de la consommation, notamment son article L. 412-1 ;

Vu  le  décret  n°  2002-1465  du  17  décembre  2002  modifié  relatif  à  l’étiquetage  des
viandes bovines dans les établissements de restauration ;

Vu la notification n° XXXXXX adressée le XX/XX/XX à la Commission européenne ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète :

Article 1er

Le décret n° 2022-65 du 26 janvier 2022 modifiant le décret n° 2002-1465 du 17 décembre 2002
relatif à l'étiquetage des viandes bovines dans les établissements de restauration est abrogé.

Article 2

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le garde
des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 

Gabriel ATTAL

Par le Premier ministre :



Le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et 
numérique

Bruno LE MAIRE

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté
alimentaire

Marc FESNEAU

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Éric DUPOND-MORETTI 


